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Recommandation 55
 La CVJR recommande que le gouvernement adopte les recommandations de la CVJR en  publiant un « Livre
Blanc » reprenant les éléments essentiels des propositions formulées.
 Recommandation 56
 LA CVJR recommande de considérer comme actions prioritaires :     -   la mise  en place du cadre institutionnel
de mise  en œuvre du programme de  réparation ;     -   l’organisation des mesures d’excuses publiques et
individuelles;     -   le rapatriement des dépouilles du premier président Sylvanus Epiphanie OLYMPIO;     -
l’instauration de la journée commémorative de la réconciliation ;   -   la prise en charge spéciale des personnes
en situation de vulnérabilité ;    -   la restitution de la liberté ;    -   toutes autres mesures ne nécessitant pas de
charges excessives pour l’Etat.  Elle recommande, en outre, comme réparations à terme raisonnable, toutes les
autres mesures proposées et qui sont indispensables à l’apaisement des victimes bien que leur mise en œuvre
nécessite une évaluation ou une expertise préalable, la prise de mesures constitutionnelles, législatives ou
réglementaires, la mobilisation de ressources ou autres dispositions pratiques! Elles sont également urgentes
mais peuvent intervenir dans un délai raisonnable.
        4.18. Institution chargée de la mise en œuvre du programme de réparation
 Recommandation 57
La responsabilité des réparations incombant principalement à l’Etat, pour l’exécution du programme de réparation,
la CVJR recommande qu’elle soit confiée à un organe, créé par loi, qui comprendrait, outre quelques personnalités,
des représentants des départements concernés  par la mise en œuvre et disposerait d’un budget autonome.
Cette précaution aura l’intérêt, non seulement de marquer l’adhésion du peuple togolais, à travers ses
représentants, à la poursuite du processus de réconciliation amorcé par la CVJR, mais aussi d’affirmer son
autonomie vis-à-vis du gouvernement qui doit mettre à sa disposition tous les moyens nécessaires à sa mission
et son indépendance dans les orientations et les actions qu’elle adoptera. Mais à défaut et par souci de célérité,
le Haut Commissariat à la Réconciliation et au   Renforcement de l’Unité Nationale, déjà créé depuis 2008,
pourrait être chargé de cette   mission.   Cependant, ses attributions actuelles et sa composition qui en font un
organe consultatif en   matière de réconciliation auprès du Président de la République6, ne répondent pas à la
mission   qui pourrait lui être confiée dans le cadre de la mise en œuvre du présent programme de  réparation.
Une restructuration devra impérativement et préalablement intervenir pour le  rendre autonome et renforcer son
indépendance vis-à-vis des autorités politiques, conditions  indispensables à son fonctionnement efficace et
efficient. L’organisation et le fonctionnement  de cette institution indépendante devront être précisés dans le texte
la créant ou la  restructurant.
         4.19. Organe de suivi-évaluation
‘ Recommandation 58
 La CVJR recommande la création d’un organe de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre  des recommandations.
Il serait composé de cinq hautes personnalités togolaises, connues pour  leur compétence et reconnues  pour
leur probité morale. A défaut et par souci d’économie,  cette  tâche pourrait être confiée à la Commission Nationale
des Droits de l’Homme (CNDH).   II sera chargé de suivre et d’évaluer la mise en œuvre des recommandations.
Dans ce sens, il  aura pour mission d’organiser des revues annuelles, à mi-parcours et l’évaluation finale du
programme de  réparation et de la mise en œuvre globale des recommandations.
        4.20. Financement du programme de réparation
 Recommandation 59
 La CVJR recommande la mise en place d’un fonds spécial de réparation  et de réhabilitation,  permettant de
financer les actions de réparations du présent programme. La gestion de ce  fonds sera confiée à l’institution de-
mise en œuvre du programme de réparation. Il sera financé par :
     -  une ligne budgétaire spécialement dédiée au fonds de réparation prise en charge par le    budget national ;
-   les contributions volontaires des auteurs des violences à caractère politique et autres  violations graves des
droits de l’homme qui le désirent. Ces contributions peuvent ne pas être rendues publiques ;    -   la  contribution
des  bailleurs  de  fonds  et  autres  partenaires  du  Togo  désireux  d’accompagner le processus de réconciliation
;  -   les  contributions volontaires à la suite d’appels publics, émanant de toute  personne physique ou morale,
désireuse d’apporter sa contribution à l’effort de réconciliation   nationale ;    -   les contributions émanant de toutes
autres  sources légales.
      4.21. Préservation de la mémoire
  Recommandation 60
  La CVJR a pris l’option de publier toutes les informations ne mettant pas en danger les   victimes, témoins et
leurs ayants droit ainsi que les auteurs présumés, afin qu’une large partie   de ses travaux soit accessible à ceux
qui le désirent. Toutefois elle gardera sous le sceau de la   confidentialité les informations ayant besoin d’une
protection particulière.
  Recommandation 61
  La CVJR propose que les archives soient conservées provisoirement dans les bureaux du Haut   Commissariat
aux Droits de l’Homme, Bureau du Togo, en attendant qu’un cadre définitif  répondant aux critères normatifs de
sécurité, leur soit trouvé.
 Recommandation 62
 La CVJR recommande également que la partie confidentielle des archives de ses travaux  notamment la base
des données, soit couverte par un délai de non communicabilité assez long  de vingt-cinq (25) ans après la
clôture des travaux de la CVJR.
 Recommandation 63
 La CVJR recommande la création d’un Collège de Superviseurs dont certains membres seront  issus des
Commissaires pour assurer le suivi de la gestion des archives dans le cadre des  travaux de réparation ou
d’instruction judiciaire. Une fois ce travail terminé les archives  seront confiées à une institution ad hoc qui aura
pour mission d’en  assurer la garde.  Cette  institution favorisera des travaux de recherche sur les thèmes de la
citoyenneté, de la paix et  des droits de l’homme.
 Recommandation 64
 L’Etat togolais pourrait introduire une demande auprès de l’UNESCO  pour inscrire le fonds des archives de la
CVJR au registre de la Mémoire du Monde. Cette inscription permettrait à 1 institution  qui  en  aura  la  charge  de
bénéficier  du  concours  de  cette  organisation internationale et de bien d’autres, dans la gestion et la conservation
de ces archives.
Recommandation 65
La CVJR recommande, pour la préservation et la gestion des archives,  qu’un décret contenant les dispositions
appropriées soit pris dans les plus brefs délais. Un tel document prendra en compte les dispositions de gestion
prescrites par la CVJR et figurant dans le Règlement intérieur des archives.
Recommandation 66
La CVJR recommande, par ailleurs, qu’une loi soit adoptée par l’AssembleeNauon gestion des archives nationales,
conformément aux normes internationales en la matière. Elle commande la constitution d’un Comité composé
de juristes, de parlementaires  pour réfléchir sur  la mise en place d’une réglementation nationale sur les
archives publiques.
 Recommandation 67
 La préservation de la mémoire s’impose afin que les générations futures connaissent l’histoire de leur  pays, les
situations difficiles qu’il a connues, de telle sorte qu’à l’avenir de tels  Evénements puissent être évités. Il
conviendrait donc d’assurer une  large diffusion médiatique des  recommandations de la CVJR et de  renseigner
la population sur la mise en œuvre et le  suivi de ces recommandations.
 3.22. Investigations ultérieures
 Recommandation 68
 La CVJR recommande que les investigations se poursuivent en particulier sur les cas  d’assassinats d’exécutions
sommaires, de tortures et traitements inhumains de disparitions  forcées, même  pour les faits couverts par
l’amnistie, et ceci dans le but de faire la lumière sur   ces événements. Ces investigations ultérieures en vue de
poursuites éventuelles qui seront   menées par les instances  appropriées, concernent surtout sur les auteurs
présumes des   violations les plus graves.
  Conclusion
  La réconciliation est un processus dynamique de longue haleine qui  nécessite la prise de   conscience et
l’adhésion de tous les acteurs soucieux du devenir de la nation, donc de sa   refondation. La réussite de ce
processus passe dès lors par une appropriation active des recommandations par  tous les Togolais, condition
incontournable pour l’instauration d une   nouvelle  vision de société, la consolidation de l’Etat de droit, l’apaisement
des victimes la lutte  contre l’impunité, la lutte contre les causes des violences ainsi que la prévention de
nouveaux conflits.

SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS
DE LA CVJR (Suite et Fin)

La nouvelle année est déjà vieille de jours et les rayons  de
son soleil familiers à nos crânes. Tout comme 2013, elle passera
bientôt tel un météore, et l’on en serait toujours là, à égrener nos
malheurs et nos bonheurs, nos succès et nos échecs. Au quotidien,
l’on se bat pour qu’au bout du rouleau, le bilan soit plus positif et
heureux. La Symphonie également s’active pour se rendre utile
de plus en plus pour ses lecteurs et lectrices grâce auxquels elle
trouve la motivation requise pour  courir les rues et labyrinthes à
la recherche de l’information afin de  mouiller la plume et servir,
avec tous les risques que cela peut comporter.  Avec un
investissement sain et porteur d’intérêt, nous pouvons faire du
Togo de  2014 un pays de grands rêves et de grandes attractions à
travers  un sens plus élevé de civisme, une justice sociale basée
sur une meilleure distribution de la richesse nationale et une
culture politique dominée par le bon sens. Chaque togolais doit
jouer sa carte avec plus de responsabilité en privilégiant l’intérêt
du Togo. Plus d’actes insensés qui transpercent l’âme de tout un
peuple portant un coup fatal au développement, plus de tollé aux
fins de diaboliser le Togo, plus d’investissement grandeur nature
pour faucher la stabilité nationale, plus question de voler le
bonheur de tout une nation… 2014, roulons  ensemble pour le
Togo que nous rêvons tous !

2014, rouler  plus
pour le Togo
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Bonjour Madame, une nouvelle
année brille de ses rayons depuis
quelques jours,  quels sont vos
vœux pour le Togo et
particulièrement pour la presse ?
Bonjour, je voudrais avant tout
propos vous remercier de m’avoir
donné l’opportunité de m’exprimer
à travers les colonnes de votre
bimensuel d’information auquel je
souhaite un bel avenir.
L’année 2014 amorce un tournant
essentiel pour le Togo. Je prie pour
que ce soit une année de grâce qui
va permettre à notre pays de faire
un autre pas en avant dans la
consolidation et le renforcement
des acquis en matière de paix, de
dialogue et de justice sociale, de
promotion des jeunes et de
l’emploi, bref du développement
économique et social. Au-delà des
vœux habituels de santé, de paix et
de prospérité que je formule pour
chaque Togolais, je souhaite à tous
de cultiver en eux l’esprit civique, le
sens des responsabilités et l’amour
du Togo.
Pour la presse togolaise, je formule
le vœu qu’elle s’améliore toujours
plus en qualité et connaisse un
grand rayonnement par-delà nos
frontières. Les canaux de
communication doivent contribuer à
informer et à former nos populations
aux valeurs citoyennes. C’est
pourquoi je souhaite aussi que les
journalistes contribuent à rendre

« Je souhaite que les journalistes contribuent à rendre
effectifs la paix, l’esprit civique et la cohésion sociale

dans le vécu quotidien de tous les Togolais »

INVITEE SPECIALE

Très disponible et en toute convivialité, Madame Anate Kouméalo,
le ministre de la Communication, de la Culture, des Arts et de la
formation civique, a accepté nous accorder la présente interview.
La presse togolaise, le département de la communication,  la
politique de communication de la présidence, les agents des médias
d’Etat en passe de mener une fronde sont entre autres sujets abordés
au cours de ces échanges. Lire plutôt…

effectifs la paix, l’esprit civique et la
cohésion sociale dans le vécu
quotidien de tous les Togolais. Enfin,
que l’année 2014 soit belle,
lumineuse pour tous !
Près de quatre mois après votre
brillante entrée dans le
gouvernement, dites-nous,
comment se porte le département
de la communication ?
Bien que quatre mois soient
insuffisants pour dresser un bilan,
je peux dire que le département de
la communication, de la culture, des
arts et de la formation civique se
porte bien. Tous les acteurs
travail lent avec dévouement et
conviction pour qu’il aille encore
mieux, pour un meilleur
fonctionnement et une meilleure
rentabilité. Progressivement, nous
essayons de relever les défis et de
chercher des solutions aux
différents problèmes que connait ce
secteur.
129 agents des médias d’état
employés depuis près de 10 ans
mais en situation irrégulière
manifestent depuis  quelques jours
leur désarroi. Connaissez-vous ce
dossier ?
Nous avons hérité de plusieurs
dossiers importants qui ne se
limitent pas au cas des employés
en situation de précarité. Nous nous
sommes immédiatement saisis de
ces dossiers comme celui des
pigistes dans les médias d’Etat qui

est en cours de traitement. Le
gouvernement est particulièrement
attentif au développement de ce
dossier. Je profite de cette occasion
pour saluer le dévouement de tous
nos employés au travail, leur sens
du sacrifice et les rassurer que nous
faisons le nécessaire pour
solutionner le problème. Ma porte
leur est ouverte pour tout échange
constructif qui permettra
qu’ensemble nous trouvions des
solutions durables.
Madame le Ministre, vous êtes un
Docteur en Sciences de
l’information et de la
communication, comment

appréciez-vous la politique de
communication de la présidence
de la République Togolaise ?
La présidence de la République a
une politique communicationnelle
tout comme le gouvernement. Cette
communication passe par plusieurs
multiples canaux : un site web, une
presse écrite, des médias nationaux
et internationaux, une
communication de proximité, etc.
Actuellement plusieurs équipes
travaillent pour renforcer davantage
cette communication et rendre plus
visibles les actions
gouvernementales. Mieux informer
le citoyen est un devoir pour la
Présidence de la République et pour
le gouvernement. C’est pourquoi ils
en ont fait une priorité dans leur
politique actuelle. De nouvelles
mesures sont en cours en vue de
bâtir une communication
institutionnelle et stratégique
globale encore plus efficiente.
 La presse togolaise d’hier à
aujourd’hui, quelle analyse en
faites-vous ?
Dans le cadre d’une interview,
l’analyse ne peut être que
sommaire. Je dois dire qu’on note
un progrès immense entre l’état de
la presse depuis ses origines et sa
situation actuelle. Le paysage
médiatique togolais est caractérisé
aujourd’hui par un pluralisme, une
grande diversité et un foisonnement
de titres : plus d’une centaine de
journaux, plus de quatre-vingt (80)
radios et une douzaine (12) de
télévisions.  Ce bond quantitatif
s’explique par un certain nombre de
facteurs positifs, fruits de l’effort de
l’Etat qui a créé un cadre légal de
l’exercice de la liberté de la presse
au Togo. A titre d’exemple, un premier
code a été voté par l’Assemblée
nationale le 26 novembre 1990
abolissant la censure au Togo ; puis
la presse a continué à évoluer dans
un cadre légal de moins en moins
contraignant. Le Togo marquera un
pas décisif en 2004 en adoptant son
code de la presse aux normes
internationales, dépénalisant le délit
de presse. Le Togo est devenu ainsi
le premier pays africain à s’offrir  un
code modèle pour les pays de la
sous-région. La liberté d’expression
et de la presse est garantie par la
constitution togolaise en son article
26. . Mais pouvons-nous dire que
cette diversité et multiplication des
organes de presse vont de pair avec

la qualité requise pour une presse
moderne et responsable ? C’est une
autre question à laquelle les
journalistes togolais eux-mêmes
doivent répondre.
La polémique née de vos toutes
dernières déclarations sur la
presse  avant votre nomination
s’est vite dissipée, avez-vous
l’impression que vous avez été
finalement comprise ?
Comme vous l’avez si bien dit, le
débat est clos sur le sujet et je
pense que nous devons faire plutôt
face, ensemble, aux défis qui nous
attendent pour la
professionnalisation et la
modernisation de la presse.
Avec votre portefeuille, vous êtes
le défenseur de la presse au sein
du gouvernement, vous convenez
que la presse togolaise a besoin
d’être poussée vers plus  de
professionnalisme, que comptez-
vous faire dans ce sens ?
C’est justement ce que je venais de
dire, car c’est une préoccupation
permanente et une priorité pour moi
d’accompagner la presse vers plus
de professionnalisme. Nous
entendons donc nous battre pour
un appui plus conséquent et mieux
coordonné s’agissant de la
formation des journalistes et
techniciens de la communication.
Nous ferons en sorte que les
journalistes et techniciens de la
communication, les organisations
professionnelles continuent de
bénéficier régulièrement de
séminaires et ateliers de formation
pour le renforcement de leur
capacité professionnelle. A cet effet,
plusieurs stratégies et initiatives
sont en cours. Nous en reparlerons
avec vous le moment venu. C’est le
lieu de remercier tous nos
partenaires nationaux et
internationaux qui nous
accompagnent et souhaiter un
renforcement de cette coopération.
L’aide de l’Etat à la presse reste
toujours très insuffisante
En effet, un fonds d’aide et d’appui
à la presse a été créé et budgétisé
depuis 1999. Ceci montre  la volonté
du gouvernement à accompagner
la presse dans son évolution. C’est
un bon début mais nous avons
espoir que ce fonds ira en
grandissant au fur et à mesure que
l’Etat aura des moyens. En tout cas,
nous nous attèlerons à faire le
plaidoyer dans ce sens.
Vous êtes la chargée des comptes-
rendus des conseils de ministres,
on vous sent très à l’aise dans ce
rôle, mais c’est une grande
responsabilité pour une femme,
n’est-ce-pas ?
Pensez-vous que les femmes
soient moins aptes que les
hommes à ce genre d’exercice ?
Seriez-vous sexiste ?

Pour des jeunes filles qui
aspirent à devenir comme vous
demain, quel est votre message ?
Je suis flattée que certaines jeunes
filles me prennent pour modèle. J’ai
l’habitude de répondre à toutes
celles qui disent qu’elles aimeraient
être comme moi, que je souhaite
qu’elles soient mieux que moi. Le
message que je leur adresse, c’est
d’avoir des rêves et des objectifs
dans la vie. Ensuite, il faut travailler
et travail ler encore, avec
détermination mais en toute
humilité. Enfin, elles ne doivent
laisser rien ni personne briser leur
désir et leur volonté légitime de se
réaliser.
Je vous remercie.

FABRE

AGBEYOMEAPEVON

GILCHRIST

YAMGNANE

FIN  DE L’INTOX ET DE LA CALOMNIE

P MPR

Le Président de la République a
accordé hier matin une audience au
Premier ministre Arthème Séléagodji
Ahoomey-Zunu, en pleine forme. Les
deux personnalités ont échangé, en
toute complicité, sur des sujets
importants  relatifs à la gestion
quotidienne du pays. Voilà qui met
fin à la folie des rumeurs infondées
et insensées qui couraient les rues
et les médias depuis quelques
jours.

Fin décembre 2013, à la suite de
son opération à Paris, le PM est
rentré au pays. Convalescent, il a joui
de quelques jours de repos. Les
informations sur son état de santé et
sa relation avec le président Faure
ont été depuis le pôle magnétique
de tous les débats et commentaires,
avec tout son lot d’affabulations,
exercice devenu sport favori de
certains togolais ces derniers temps.

 « Des  professionnels de la
communication devant rechercher la
vraie information aux sources les
mieux indiquées se sont abstenus
de jouer leur partition avec la dose
de professionnalisme requise »,
déplore un membre du
gouvernement.  Le taux de
pénétration de l’internet grandissant
au jour le jour avec toute la vague
déferlante  d’informations de tout
acabit constitue un danger  que les Y.G

autorités de la télécommunication et
de la HAAC s’échineraient en vain  à
écarter. Et la société togolaise
s’inonde à chaque seconde
d’informations douteuses,
calomnieuses et destructrices.

Pour revenir au bercail, le PR
envoya chercher le PM par un avion
spécial, pour les fêtes de fin d’année,
Faure était à Kara, le PM a effectué
ce voyage en aller-retour à bord d’un
avion, mais les colporteurs ont forcé
l’opinion à croire que c’était par voie
terrestre. On parle de la perte de main
du PM, il continuait, jusqu’hier,
imperturbablement, depuis son lieu
de repos par prendre de grandes
décisions engageant le

gouvernement, par parapher des
documents relevant de sa
compétence, l’homme
communiquait régulièrement avec
son Chef, alors, quoi de plus? La
société togolaise se métamorphose,
c’est une évidence, avec une pléthore
d’avancées surtout sur le plan des
libertés fondamentales, mais il faut
savoir utiliser à bon escient  les
marges de manoeuvre que les
libertés nous offrent et  éviter de les
utiliser pour détruire la sérénité et la
stabilité de la cité. L’apparition du PM
hier aux côtés du PR marque son
retour officiel à la primature. Un
nouveau PM, hummm, c’est pas
demain matin…

Zunu de retour à
sa primature

Madame Anate Kouméalo, Ministre de la Communication, de la
Culture, des Arts et de la formation civique

Le PM et le PR roulent au même diapascon
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25 ans d’expériences dans
les travaux et bâtiments publics,
et à son actif, plusieurs chefs
d’œuvre d’ouvrages dans
plusieurs pays de la sous-région,
EBOMAF, l’entreprise dont la seule
évocation suscite respect, est
devenue une machine à tuer  nos
concitoyens au nord du Togo.

Après les désagréments
intolérables et les ratés impunis
dans l’exécution de ses chantiers
au sud Togo, la société EBOMAF se
voit attribuer la construction de la
route Kanté-Cinkassé. La
construction de ces infrastructures
tient de la volonté des autorités
togolaises à redonner un nouveau
visage au pays tout en boostant le
développement économique.
EBOMAF partagerait peu cette
conception des choses et s’investit
dans la réalisation des travaux avec
une légèreté inqualifiable pour
laquelle nos compatriotes  paient le
fort prix en vies humaines. Tout le
danger réside dans la fréquence
des accidents de route,
occasionnés par les manquements
d’EBOMAF en termes de
communication et de recrutement
d’un personnel peu qualifié. «  J’ai
quitté Dapaong pour me rendre à
Mango. De retour, j’étais tombé dans
un grand trou  qui n’existait pas lors
de mon premier passage. Dans
l’intervalle de  2 heures, ce trou a
été creusé au milieu de la route
sans aucun panneau de
signalisation», nous a confié une
victime qui souffre des maux de
reins depuis cet accident. « On peut
dire que moi j’ai eu une sacrée
chance, plusieurs sont morts dans
ces conditions », a-t-il ajouté. Mais
ce jeune homme de 18 ans n’aura
pas la même chance, le  22 octobre
2013, il se faisait tuer par un engin
d’EBOMAF à la carrière de gravier
de Nanergou. L’accident  a été
provoqué par la non maîtrise de
l’engin par un ouvrier, et ces ouvriers

CONSTRUCTION DE LA ROUTE KANTE-CINKASSE

peu qualif iés, i ls pullulent le
personnel d’EBOMAF. Beaucoup de
chauffeurs, la plupart des burkinabè,
frères et cousins du Directeur
général, n’ont pas leur permis de
conduire. La non maîtrise du volant
a fait beaucoup de victimes surtout
à Dapaong. A l’enterrement des
victimes, EBOMAF n’a jamais fait
acte de présence, de surcroît, ses
ouvriers  se moquent de tout le
monde, et jouent aux intouchables.
La population s’est révoltée entre-
temps et a pris d’assaut les bureaux
de la délégation spéciale, et le
président, pour consoler ses frères,
allume : « on ne peut pas faire
d’omelette sans casser les œufs ».
Après 25 ans d’expérience, peut-on

croire qu’une entreprise brille autant
par des manquements ? Les uns et
les autres croient  dur que le DG de
la société en occasionnant les pertes
en vies humaines aurait un intérêt
particulier. Lequel exactement ?
Chacun peut aller à ses
imaginations. EBOMAF inonde la
société de veufs, orphelins et
handicapés. Les autorités de
Dapaong, à savoir, le préfet, le
président de la délégation spéciale
et les chefs traditionnels, face à la
fureur des populations en passe de
passer à la vitesse supérieure, ont
tout récemment convoqué le
représentant de M. Mahamadou
Bongoungou, DG EBOMAF pour

échanger sur le sujet, mais quelle
ne fut la surprise, à peine les

discussions ouvertes, le burkinabè
sort du bureau,  claque la porte, et
laisse pantois ce beau parterre
d’importantes personnalités.
D’aucuns considèrent que le Dg
EBOMAF aurait de bonnes relations
avec le président Faure
Gnassingbé, c’est pourquoi et lui et
les siens se moquent de toute
autorité et marchent sur leurs
victimes. Faux et archifaux. Nous
publions prochainement  un grand
dossier sur l’horreur EBOMAF au
Nord Togo avec plus d’illustrations.
En attendant, que fait Ninsao
GNOFAM, le Ministre des Travaux
publics et des transports ?

M. Mahamadou Bongoungou, DG
EBOMAF

Vue partielle de la route en construction qui fait des victimes

De notre correspondant au
septentrion, Elyas P.

Les autorités  togolaises  depuis
quelques années mettent l’accent
sur la planification familiale. Pour
soutenir cette dynamique, le Togo
vient de trouver un partenaire
privilégié, le gouvernement des Etats-
Unis, à travers l’USAID, l’Agence des
Etats-Unis pour le  Développement
International, porteur du  projet
régional «Agir pour la Planification
Familiale» (AgirPF). Le 9 janvier
dernier à Lomé, Mme Dédé Ahoéfa
EKOUE, Ministre de l’Action sociale
de la promotion de la femme et de

CONSOLIDER LA POLITIQUE DE
PLANIFICATION FAMILIALE

Usaid et le Togo
lancent AgirPF

l’alphabétisation procédait au nom du
Premier ministre au lancement
officiel dudit projet. C’était en
présence de M. Pré Symféitchékou,
directeur de cabinet du PM, de
l’ambassadeur des Etats –Unis au
Togo et des responsables de
l’USAID.

 AgirPF est un projet  quinquennal
de planning familial régional qui sera
basé à Lomé et mis en œuvre dans
cinq pays, à savoir le Burkina Faso,
la Côte d’Ivoire, la Mauritanie, le Niger
et le Togo.   Pour répondre aux
besoins non satisfaits de
planification familiale en Afrique de
l’Ouest tout en reconnaissant
l’urbanisation croissante de la
région, AgirPF vise à accroître l’accès
et l’utilisation des services de
planification familiale de qualité dans
les zones urbaines, en ayant recours
aux centres hospitaliers et aux

centres de santé, ainsi  qu’aux
moyens mobiles de sensibilisation
et aux services communautaires.
Plus précisément, AgirPF compte
élargir l’accès des familles aux
consultations en planification et à
toute une gamme de méthodes
contraceptives,  promouvoir des
comportements sains en matière de
planification familiale, et accroître la
sensibilisation aux  avantages de la
planification familiale .

 USAID a conçu le projet AgirPF
pour soutenir les pays membres du

Partenariat de Ouagadougou pour le
repositionnement de la planification
familiale en Afrique francophone
occidentale, pays qui se sont
engagés à atteindre un million de
femmes et de couples
supplémentaires avec des méthodes
de planification familiale d’ici 2015.
AgirPF, mis en place par
EngenderHeaIth en collaboration
avec Futures Institute et l’Agence EXP,
s’appuiera sur le succès d’activités
financées par l’USAID et pilotées au
Togo, à savoir les projets AWARE II et
RESPON axés sur la prestation
communautaire d’un ensemble de
services qui incluent la planification
familiale, ainsi que la santé
maternelle et infantile. Ces activités
seront désormais étendues au Togo
et aux quatre autres pays du projet.

La Ministre Dédé Ahoefa (milieu) au lancement du projet,
entourée par M. Robert Whitehead (à g) et M. Pré (à d)

Slim

La diplomatie agissante et la cote du
Togo à l’international continuent de
produire de bonnes retombées. Le
jeudi dernier, M. Robert Dussey, le
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Chef de la  diplomatie togolaise a été
reçu à Londres par Mark Simmons,
ministre britannique en charge de
l’Afrique. Au menu des discussions,
la coopération bilatérale,  les
questions de sécurité régionale, la
piraterie maritime, le maintien de la
paix au Mali et en Centrafrique.
Fermée depuis 1991 en raison des
difficultés  économiques liées à la
crise sociopolitique, l’ambassade du
Togo à Londres sera rouverte très

prochainement. L’annonce a été faite
par M. Dussey qui a, au cours de ce
séjour londonien,  donné une
conférence au Chatam House (Royal

Institute of International Affairs), un
club de réflexion stratégique, sur le
thème de la piraterie maritime dans
le Golfe de Guinée. Aussi, le
gouvernement britannique s’est-il
engagé a réexaminer la dette
togolaise évaluée a 11,9
millions de livres sterling. Le Togo
s’engage pour sa part à ouvrir son
marché aux investisseurs
britanniques.

Mark Simmons recevant Robert Dussey

Slim

Le grand vide et  la rareté de
sujets pour animer l’actualité aux
lendemains des législatives 2013
appart iennent désormais au
passé. Ça commence par bouger
dans tous les sens, et le pôle
magnétique de tous les débats
aujourd’hui, c’est les élections
locales. Comme d’habitude, c’est
les acteurs pol i t iques de
l’opposition qui font le plus tapage.
Le gouvernement tient aux locales
pour booster le processus de
décentral isation vecteur d’un
développement harmonieux, le
Chef de l’Etat l’a clairement signifié
dans son récent discours, mais
avec une opposit ion pressée
comme la diarrhée, les points de
vue peinent à converger. Le
gouvernement veut organiser les
choses avec le plus grand sérieux
en évitant la précipitation, mais
nièt !, l’opposition veut imprimer à
la chose une vitesse de croisière.
Connue pour être une éternelle
perdante par manque
d’organisation savante et de sérieux
sur tous les fronts, à en croire les
résultats des deux dernières
présidentielles et des  législatives
passées, l’opposition togolaise qui
se cherche aujourd’hui plus que
jamais, court de nouveau vers une
débâcle tonitruante. Tel lement
pressés, les acteurs de l’opposition

 GRANDE AGITATION DE L’OPPOSITION POUR RIEN DU TOUT

Les locales, et si c’était
demain ?

perdent le nord et  se laissent aller
à des déclarations peu
responsables pour manifester leur
désarroi.  Me Apevon Dodji du CAR
va jusqu’à proposer de susciter  la
révolte des populations pour obtenir
ces locales, Eric Dupuy, le griot de
Fabre, quant à lui, promet des
présidentielles de 2015 émaillées
de violences si jamais locales
n’eurent l ieu. Messieurs de
l’opposition, quelle victoire pouvez-
vous remporter si demain matin
s’organisaient les locales pour

lesquelles vous voulez vous offrir
en martyrs? Pour les législatives
2013, c’est à pas forcés que
l’opposition est rentrée dans les
rangs, pour les locales 2014, elle
mobilise sa machine de pression
et veut aller plus vite que tout le
monde. Inconstance et navigation
à vue.  Une seule certitude, les
locales se tiendront, à coup sûr,
mais à ne point en douter, c’est
l’équipe la mieux organisée qui va
s’ imposer, et la règle est
universelle.

EBOMAF, UNE MACHINE
QUI TUE, IMPUNEMENT…
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TRUCS & ASTUCES

«Nous comprenons qu’après le
décès de feu Gnassingbé Eyadema
en 2005 et l’avènement au pouvoir
de Faure Gnassingbé, cette fête a
connu une légère modification dans
son organisation jusqu’à ce jour
Donc, aujourd’hui, en tant
qu’homme politique, c’est déjà un
grand pas qui est fait et dès que ce

courage à bannir cette fête est réelle, il faut qu’il soit suivi
d’autres décisions importantes pour que le Togo et les
Togolais se réconcilient entre eux autour des valeurs
réelles qui fondent la République  »,  Me Tchassona
Traoré, Pdt du Mouvement Citoyen pour le
Développement (MCD)sur la décison du pouvoir relative
à la célébration du 13 ljanvier.

RITOZEKLA

IMAGES DE LA QUINZAINE

La première raison de cette obligation réside dans son affirmation
solennelle par un texte de valeur constitutionnelle. L’article 4 de la
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 dispose
en effet : "La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à
autrui : ainsi, l’exercice des droits naturels de chaque homme n’a de
bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la
jouissance de ces mêmes droits".

Mais, cette obligation s’explique plus simplement encore par un argument
logique. En effet, une liberté sans bornes ne peut aboutir qu’à l’anarchie
et à la loi du plus fort. Si la liberté de chacun est sans limite, une personne
ne tardera pas, au nom de sa propre liberté, à empiéter sur la liberté des
autres. Pour chaque liberté fondamentale, le législateur précise quelles
en sont les limites, de manière à ménager les droits des autres citoyens.

La liberté d’expression peut constituer un exemple à cette explication.
Chacun, en démocratie, est bien évidemment libre d’exprimer sa pensée.
Néanmoins, si son expression prend, par exemple, la forme de propos à
caractère diffamatoire et raciste, la liberté de l’auteur de ces insultes
trouve sa limite dans le respect de la dignité d’autrui et le droit pénal
vient sanctionner ces excès.

Ancien Chef d’Etat-major de l’Armée de Terre,
Colonel à l’époque, Kadangha Abalo est promu
Général de Brigade et Chef d’Etat-Major des
Forces Armées Togolaises. Respecté pour sa
rigueur et son intransigeance, l’homme que
Kpatcha Gnassingbé n’aimerait plus jamais voir
de toute sa vie est devenu le patron de la sécurité
de tout un pays. Tâche pas aisée...

Gal. Kadangha Abalo

Quand on fait un bon plat et qu’en le goûtant,
on se rend compte que ce dernier est trop
salé, surtout ne pas jeter car on peut le
rattraper. Pour cela, il suffit simplement d’y
rajouter un tout petit peu de vinaigre et de
sucre en poudre et le plat retrouvera un goût
normal.

La maîtresse demande :
- Paul que veux tu faire plus tard ?
- Docteur madame
- Très bien Paul et toi Rémi ?
- Eboueur madame !
- Ah bon ? Quelle drôle d’idée ! et toi Toto ? que veux
tu faire ?
- Etre le plus poilu du monde !
- Ah bon et pourquoi ça ?
- Si vous saviez ce que ma sœur se fait comme argent
avec un pti triangle de poil !

 «Pourquoi Mr le Président de
l’Assemblée Nationale, entre
autres personnalités, a-t-il besoin
d’une voiture blindée ? A cause des
djihadistes maliens qui en veulent
au Togo comme à d’autres pays
d’avoir envoyé des troupes les
combattre aux côtés des français

de l’opération Serval. Cela, un Togolais qui n’a pas la
cendre à la place du cerveau devait le comprendre.
Les Togolais sont un peuple qui a l’horrible notoriété
d’être jaloux de leurs prochains. On le sait depuis
belle lurette. Si c’était le journaliste loufoque qui était
élu député, puis Président de l’Assemblée Nationale,
il applaudirait et serait aux anges qu’on lui achète
une voiture de 105 millions au moins ! Mais, comme il
n’est que ce qu’il est, il est presque mort de jalousie
! C’est dans tous les pays du monde que la 1ère et
2ème personnalité de l’Etat sont protégées, et c’est
le minimum qu’on puisse leur faire, surtout que
beaucoup de togolais n’ont pas de testicules pour
affronter d’éventuels assassins (oh, mais ils ont la
bouche !) …  » Dr David IHOU

La climatisation dans les automobiles offre certes un grand confort à ses
usagers, mais des mesures strictes doivent être prises pour une bonne
utilisation. Quelques conseils :
Ne mettez jamais en marche l’air climatisé (A/C) dès que vous entrez dans
votre auto. Ouvrez les fenêtres et attendez quelques minutes avant de le faire.
Les raisons sont les suivantes : selon une recherche, le tableau de bord, les
sièges et le rafraîchisseur d’air émettent du benzène, une toxine causant le
cancer. Prenez le temps d’observer la senteur du plastique chauffé dans votre
auto. En plus de causer le cancer, le benzène empoisonne les os, provoque
l’anémie et réduit les globules blancs dans le sang. L’exposition prolongée au
soleil causerait aussi la leucémie et augmenterait le risque de cancer ou encore
une fausse couche.
Le niveau acceptable de benzène à l’intérieur est de 50mg/pi.ca. Une automobile
stationnée avec les fenêtres fermées peut contenir à l’intérieur entre 400 et
800mg/ pi.ca de benzène. Le niveau de benzène devient encore plus élevé si
l’automobile est stationnée au soleil, à une température de plus de 60°F, le
niveau de benzène peut monter jusqu’à 4000mg, soit 40 fois le niveau
acceptable.
Les gens qui entrent dans leur véhicule sans ouvrir les fenêtres vont
inévitablement et rapidement respirer des quantités excessives de la toxine.
Le benzène est une toxine qui affecte les reins et le foie. Le pire, c’est qu’il est
extrêmement difficile d’évacuer ce produit toxique.
En résumé, ouvrez les fenêtres et les portes, donnez le temps à l’air conditionné
de s’échapper et de se renouveler avant d’entrer dans votre auto.

Comment utiliser l’air climatisé (A/
C) dans les automobiles?

DÉLIER UN PLAT TROP SALÉ

Un truc facile et pas très cher pour le
traitement de l’acné qui s’achète en
pharmacie.
Prendre du savon d’alep et l’appliquer 2 fois
par jour (matin et soir) sur votre acnée pour
le traiter. Les boutons s’assècheront et
disparaîtront plus vite.

TRAITEMENT DE L’ACNÉ

Pour faire partir la colle de type «Super
glue» ou autre sur les doigts, essayez le
truc suivant :
Vous limez délicatement la colle avec une
lime d’émeri fine. Elle disparaîtra sans
avoir à utiliser des produits dissolvants. Il
suffit ensuite de bien se laver les mains
et d’appliquer une bonne crème.

COLLE INDÉSIRABLE SUR LES
DOIGTS

SOUVENIRS D’UN VOYAGE A DAPAONG DEBUT JANVIER 2014

Dans un bureau de tabac
Dans un bureau de tabac, une jeune fille achète un
paquet de cigarettes et sort un billet de 100 euros. La
caissière l’examine et dit :
- Ce billet est faux, mademoiselle.
- Le salaud ! S’écrie la fille. C’était  pourtant un viol !

Gal TITIKPINA ATCHA

Le ‘’beau gosse’’ de Tchamba a perdu ses
étoiles, son prestige et sa puissance qui
faisaient de lui le redoutable lion de la forêt.
Chef d’Etat-major des FAT, il a été
honteusement déchu de ce poste faute à
l’ensemble de ses oeuvres catastrophisques,
et à son ambition démesurée qui le poussait
à voir trop. Danger permanent pouvant se
révéler fatal à la stabilité du pays, ‘’Titi’’ serait
aux arrêts pour l’heure, le temps qu’on lui
trouve meilleur avenir

Pourquoi les citoyens
doivent-ils respecter la

liberté des autres ?
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Début année 2012, la capitale
togolaise a été secouée par une
dizaine de meurtres et de mutilation
de jeunes filles dans la banlieue
Nord  Lomé. Les enquêtes de la
gendarmerie ont permis de mettre la
main sur 5 individus courant mars
2012 déposés à la prison civile de
Lomé.  Le procès de cette  tonitruante
et horrible affaire a rendu son verdict
le dimanche matin très tôt.
Programmée pour être jugée le 06
décembre 2013, par défaut de
l’avocat de l’accusé principal Simliya
Kpatcha Kossi, l’affaire a été renvoyée
au 10 janvier 2014. L’audience
ouverte à cette date à 8 heures dans

JUSTICE / AFFAIRE TUERIE DES JEUNES FILLES DE LOME

Deux condamnés à perpétuité, un à 28
ans, et deux acquittements

Kpatcha Simliya Amah B. Bruno Kpiki-Sama Raphael

la matinée a tenu toutes ses
promesses. Devant une cour
présidée par le juge SRONVIE Yaovi
Olivier, les cinq accusés étaient
présents à la barre, soutenus par

leurs avocats, pour la manifestation
de la vérité. Il s’agit de Simliya
Kpatcha Kossi, Amah Buwèbu Bruno,
Dos Anjos Monteiro Antonio, Kpiki-
Sama Bahatainim Raphael et
Moumouni Idrissou dit Babamou.
L’audience était publique, et la
grande salle de la Cour d’appel de
Lomé, palais du Renouveau, s’est
révélée trop exigüe  pour contenir
l’assistance.
Les accusés étaient poursuivis pour
homicide volontaire, complicité
d’homicide volontaire, tentative
d’homicide volontaire et groupement
de malfaiteurs. A la barre, à
l’exception de l’accusé principal, tous

les autres ont nié les faits qui leur
sont reprochés. Les débats, les
révélations des témoins et  les
brillantes plaidoiries de la partie civile
et de la défense ont confondu et

rendu perplexe tout le monde au
point que nul ne savait plus
exactement où se logeait la vérité.
« Je n’ai jamais assisté à un
jugement, c’est aujourd’hui que je
me rends compte que le travail de
juge est assez complexe », lâche
dame Sedjro venue assister au
procès. Mais la sagesse de la Cour
a tranché au finish, par un arrêt que
plus d’un a jugé exemplaire et
mémorable. La Cour reconnaît
Simliya Kpatcha Kossi, Amah
Buwèbu Bruno et Kpiki-Sama
Raphael coupables, Moumouni
Idrissou alias Babamou et Dos
Anjos Antonio Monteiro non
coupables. Il n’existe pas de
circonstances atténuantes en faveur
des accusés Simliya Kpatcha,  et
Amah Bruno, par contre il en existe

pour l’accusé Kpiki Sama Raphael.
La Cour condamne par conséquent
Simliya Kpatcha Kossi à la réclusion
criminelle à perpétuité,  Amah Bruno
à la réclusion criminelle à perpétuité,
Kpiki Sama Raphael à 25 ans de
réclusion criminelle pour crime
d’homicide volontaire et à 3 ans  pour
le délit de groupement de
malfaiteurs, avec confiscation
générale de leurs biens, les
condamne solidairement à payer 30
millions de francs pour chacun des
ayants-droit  des victimes  d’homicide
volontaire, 10 millions de francs pour
chacune des ayants-droit des
victimes de tentative d’homicide
volontaire, et les condamne aux
dépens. Par contre, la Cour a
prononcé l’acquittement des
accusés Moumouni Idrissou alias
Babamou et Dos Anjos Antonio
Monteiro. « Je ne suis pas déçu, la
décision de la cour est juste, très
juste » a soutenu Me AGONGO Elias,

un des avocats de la partie civile. La
déception est plutôt dans le camp de
la défense : « Je suis très abattu, j’ai
essayé de démontrer les faiblesses
de ce dossier, mais la Cour en a
décidé autrement ». Pour un
spectateur, le droit a été dit : « Moi je
suis venu ici par curiosité, pour tester
l’intégrité de la Cour, j’avoue que je
n’ai pas été déçu. J’a i
apprécié personnellement la gestion
sage et intelligente de ce procès par
le président SRONVIE, c’est un vrai
repère et une référence. Il y a des
raisons de compter sur notre
justice ». Aux dernières nopuvelles,
les avocats de Bruno Amah, Simliya
Kpatcha et Raphaël Kpiki-Sama, ont
décidé hier de se pourvoir en
cassation, estimant que leurs
clients ne sont pas coupables et que
leurs aveux ont été obtenus sous la
contrainte.

Dos Anjos Monteiro AntonioMoumouni Idrissou dit Babamou

BROOHM  Ani

Togo Express, c’est le nom de
l’association qui fait la fierté des
populations des Savanes depuis
plusieurs mois déjà. Intervenant
dans plusieurs domaines, entre
autres la microfinance avec la mise
à disposit ion des membres de
microcrédits à faible taux de
remboursement, cette association
se montre soucieuse du bien être
des paysans de la région. Le
Samedi dernier, Togo Express a
organisé une rencontre avec les
paysans de Borgou dans la
préfecture de Tone pour la

SAVANES / ASSURER MEILLEURE
PRODUCTION AUX PAYSANS
TOGO EXPRESS PROPOSE

 UN ENGRAIS BIO
présentation de « Super Gros », un
nouvel engrais Bio du groupe
GNLD, le but étant de les aider à
accroître leurs productions tout en
bio, et de faciliter l’accès au marché
d’écoulement. Super Gros a
également l’avantage de protéger
les sols. Les paysans dans leurs
interventions ont  salué l’arrivée de
ce nouveau produit et remercié les
responsables de Togo Express
pour leur dévouement pour
accompagner les nombreuses
actions du gouvernement dans ce
sens. Elyas P.

Sous la haute autorité du Chef
de l'Etat, le Conseil des ministres
a tenu hier sa toute première
réunion de la nouvelle année. Le
Président de la République a
appelé les ministres à la solidarité
gouvernementale pour une
meilleure consolidation des
progrès enregistrés par le pays.
Les travaux de la réunion étaient
portés essentiellement sur des
questions économiques, deux
avant-projets de loi examinés et
quatre décrets ont été adoptés.
L'on retiendra pour principale
information la nomination du
canadien  Henri Biaikapéri  à la
tête de l'Office togolais des
recettes (OTR) comme

PREMIER CONSEIL DES MINISTRES EN 2014

Un canadien  porté à la
tête de l'OTR

Commissaire Général.
La création de l'OTR s’inscrit

dans le cadre d’un programme de
réforme initié par le gouvernement
sur l’assainissement des finances
publiques et sur le renforcement
des capacités de mobilisation des
recettes par les régies financières
de l’Etat que sont les services des
douanes et des impôts.

L’OTR entend participer au
redressement de l’économie
nationale en améliorant les
performances de ces deux
services et en accélérant les
réformes fiscales. L’office, aura
pour mission, selon son principal
géniteur le ministre Ayassor de
l'économie et des finances,

d’accomplir le rôle dévolu aux deux
régies financières actuelles. Aussi
seront- elles fusionnées en une
seule entité. D'après des analystes
économiques chevronnés, le
nouveau commissaire général,
complètement ignorant des
réalités togolaises aura fort à faire
pour honorer le cahier de charges
qui lui sera imposé sans que le
peuple ne gémisse et ne ploie sous
le faix de la fiscalité. Les objectifs
de l'OTR ne sont pas discutable,
mais la méthode de son
importation et le mode de
fonctionnement qu'on lui prédit ont
déjà de quoi inquiéter plus d'un. En
tout cas, la suite nous édifiera.
Nous y reviendrons...
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Le sport togolais a eu le malheur
d’enregistrer dans son antre au
département de football l’arrivée
d’un phénomène depuis un peu
plus de trois ans, et qui saccage
tout sur son passage. Il s’agit bien
évidemment de Gabriel Améyi,
l’homme que tout Fiokpo, son
village natal, regrette d’être le lieu
d’origine. Homme d’affaire
ambitieux et véreux, Gabriel, bien
connu pour être un arriviste patenté,
est devenu président de la
fédération togolaise de football,
faute à la cupidité destructrice de
plusieurs acteurs de notre football
qui ont choisi de tomber bas, très
bas, en  succombant à l’hameçon-
pognon du ‘’diable’’. Et depuis
décembre 2010, notre football, en
dépit de quelques éclaircis à
mettre à l’actif des efforts
d’investissement du gouvernement
et du patriotisme de nos joueurs,
est gangrené par tous les maux
dans sa gestion historiquement
catastrophique.
Et tous les togolais qui aiment leur
patrie gémissent et pleurent la
présence de Gabriel à la FTF. Et
si Gabriel Améyi n’était pas
togolais ? Le Togo serait à la Coupe
du Monde 2014, bien évidemment.
La FTF n’aurait pas vendu le match

FOOTBALL ET DEVELOPPEMENT

Et si Gabriel Améyi
n’était pas togolais !

Togo-Cameroun en alignant
sciemment, sous les auspices
d’Yvette Klusseh la petite
secrétaire générale complice du
maître, Alexis Romao, un joueur
bardé de deux cartons jaunes.
Sous d’autres cieux, une enquête
sérieuse à l’échelle nationale aurait
été ouverte pour situer les
responsabilités, mais que nenni !
Et si Gabriel Améyi n’était pas
togolais ? On ne jouerait pas en
cette saison le championnat D1,

la terminer et projeter une
prochaine reprise sans que le
championnat D2 ne soit lancé.
C’est une première dans l’histoire
du football mondial. Et si Gabriel
Améyi n’était pas togolais ? La
FTF, grâce aux différents fonds à
lui alloués assurerait aujourd’hui
son autonomie financière, mais
erreur, Gabriel a tout avalé, des
centaines et des centaines de
millions. Et si Gabriel Améyi n’était
pas togolais ?  Le Football togolais
aurait été plus attractif pour attirer
les recruteurs, et nos jeunes
footballeurs en tireraient profit, de
même que la sélection nationale,
et tout le Togo d’ailleurs, mais
quand le diable te hante, il te coupe
tes ailes, tu régresses et tu tombes
dans les ravins. Et si Gabriel Améyi
n’était pas togolais ?  On peut
continuer interminablement à
peindre en meilleur l’état de santé
de notre football sous plusieurs
aspects, ce qu’il faut retenir, la
présence d’Améyi à la FTF est un
drame, une tragédie, et les
générations futures en paieront
pour longtemps le prix. Et dire que
l’homme s’active dans les
coulisses pour gagner un nouveau
mandat ? Dieu préserve notre
football ! Y.G

Après avoir été sacré à 23 ans
ballon d’or 2008, devenant ainsi le plus
jeune ballon d’or de l’histoire de ce
trophée d’alors, et surtout après avoir
été triple dauphin du génie argentin
du Club Catalan du FC Barcelone
Lionel Andreas Messi en 2009, 2011
et 2012, le portugais du Real Madrid
Cristiano Ronaldo dos Santos Aveiro,
au terme d’une année sportive
explosive  avec 69 buts au compteur,
est depuis le 13 Janvier 2014, le
57ème ballon d’or de l’histoire. Cette
récompense créée en 1956 par
Gabriel Hanot attire et stimule de plus
en plus les footballeurs du temps
moderne. Christiano a cloué au pilori
son principal challenger Lionel Messi,
quadruple lauréat en 2009, 2010, 2011
et 2012, et l’infortuné Franck Ribéry, le
français, auteur d’une saison
époustouflante avec son Club
allemand du Bayern Munich qui a fait
un carton plein sur les plans national,
européen et international remportant
tour à tour la Bundesliga
(Championnat d’Allemagne), la
Coupe d’Allemagne (Pokal), la Coupe
aux Grandes Oreilles (Champions
League), la Super Coupe d’Europe et
la Coupe du Monde des Clubs.

À l’origine, la récompense était
réservée aux joueurs européens. En
1995, le mode d’éligibilité a été
modifié, permettant à tout footballeur
jouant dans un Club européen de
caresser ce rêve, à l’image du libérien
Georges Weah devenu ballon d’or la
même année. Il a fallu attendre 2007
pour que l’ouverture soit totale :
désormais le ballon d’or
récompensera le meilleur joueur du
monde, quelle que soit sa nationalité
et surtout le club au sein duquel il
évolue, même si ce dernier n’est pas
européen.  Seul le premier est
récompensé : pas de « ballon d’argent
», ni de « ballon de bronze ».

Mais depuis 2010 que le ballon
d’or du Quotidien France Football est
devenu le ballon d’or de la FIFA, le
panel de votants a changé, désormais
composé de journalistes, de
capitaines des Sélections, et des
sélectionneurs. La donne a fortement
modifié les critères de choix
nourrissant, ces quatre dernières

BALLON D’OR FIFA 2013

CHRISTIANO, ET LE MERITE
ENFIN RECOMPENSE...

années, une vague de polémiques
dévaluant de facto ce trophée tant
prestigieux que convoité…

Il n’en demeure pas moins que
le portugais du Real Madrid est un
«beau champion» et surtout un
«beau lauréat», eu égard à ses
statistiques footballistiques aussi
impressionnantes qu’affolantes et
que son deuxième trophée a suscité
moins de controverses que ceux
remportés par le lutin argentin du FC
Barcelone en 2010 et 2012.

Le natif de l’île de Madère au
Portugal devance ainsi au palmarès
de ce trophée ses compatriotes
Eusebio da Silva Ferreira lauréat en
1965 et Luis Figo  lauréat en 2000.
Cristiano Ronaldo de son surnom
CR7 ou Comandante rejoint ainsi au
palmarès de deux ballons d’or les
allemands Franz Beckenbauer et
Karl-Heinz Rummenigge, l’espagnol
Alfredo Di Stefano, l’anglais Kevin
Keegan et le brésilien Ronaldo Luis
Nazàrio de Lima  et devient le 7ème
ballon d’or de l’histoire du club
madrilène derrière le FC Barcelone,
10 ballons d’or.  Pour rappel, 34
ballons d’or ont été décernés aux
attaquants, 20 ballons d’or aux
milieux de terrains, 4 ballons d’or aux
défenseurs et 1 ballon d’or à un
gardien de but et au rang des
championnats les plus en or, la Liga
espagnole vient en 2ème position
avec 17 ballons d’or derrière la Série
A, 18 ballons d’or.

                        Patrick AMOUSSI

Franz BECKENBAUER. Très
rapidement,  Alfa a mordu à
l’hameçon du ballon rond et intègre
le centre de formation de
HEIMSTETTEN où il affûte ses
premières armes.
 Après cinq ans de formation il rejoint
le club de heimstetten qui évolue
actuellement en 3e division du
Championnat allemand. Défenseur
polyvalent,  Alfa Sadat DAGBAMBA
peut évoluer dans l’axe comme sur
le côté de la défense, mais également
t comme un milieu défensif. Le joueur,
capable de jouer des deux pieds,
dispose d’une qualité technique rare
chez les défenseurs. Joueur complet,
Alfa, de par sa rigueur et son
engagement physique se révèle
comme un  guerrier et un compétiteur
hors pair. Travailleur, Alfa, 21 ans,
brûle de rapidement grandir en
termes de vécu et d’expériences pour
intégrer un club huppé européen
pour s’offrir la chance de mériter la
tunique jaune des Eperviers,
pourquoi pas pour les prochaines
échéances. Plusieurs clubs font déjà
la course derrière lui. Le jeune a le

FOOTBALL
ALFA SADAT DAGBAMBA , LE

DEFENSEUR TOGOLAIS  QUI FAIT
SENSATION EN ALLEMAGNE

soutien de son père, un
inconditionnel du football qui vit en
Allemagne et qui a donné tous les
moyens au fils de pouvoir réaliser un
jour ses rêves.  A condition que la FTF
s’attache au plus vite les services
d’un technicien  qui a les moyens
d’effectuer régulièrement des
prospections en Europe pour
dénicher les talents cachés en vue
d’étoffer  l’effectif de la sélection, déjà
vieillissant à certains postes,
notamment la défense.

ABOBOYAYA K. Edem, Juriste-
privatiste, Collaborateur
d’avocat.
« D’abord, on
souhaite que la
paix règne au
Togo. Ensuite,
que les jeunes
retrouvent des
r a i s o n s
d’espérer. Les
jeunes en général, les étudiants
diplômés en particulier, ont comme
l’impression que leur avenir est
bafoué. Donc, on souhaite que les
autorités qui ont la direction de ce
pays se penchent sérieusement
sur les vrais besoins des jeunes,
ces derniers étant le moteur de tout
développement. Enfin, nous
souhaitons qu’à compter de cette
année 2014, toutes les ressources
du pays soient bien exploitées et
équitablement dispatchées afin que
les couches les plus défavorisées
s’assurent le minimum vital ».

NAMBEA Talem, Etudiant en
Droit, Assureur de formation
«Pour 2014, je formule des vœux

VŒUX  2014 POUR LE TOGO

Les Togolais aspirent à la
paix et à la stabilité

de bonne santé
pour mes
compatriotes, et
à l’endroit de la
classe politique,
je souhaite  un
c o n t e x t e
politique fait
d’apaisement. C’est vrai qu’en
politique tous les coups sont
permis, mais il faut éviter que les
vertus et principes inhérents au
mieux vivre ensemble soient
galvaudés dans un intérêt égoïste.
Et des gouvernants, j’attends une
meilleure gestion du pays, et pour
les opposants politiques, je
souhaite plus de maturité dans les
prises de décision, et pour le
peuple, je formule le vœu de vivre
dans l’espoir d’un lendemain
meilleur et que chacun œuvre pour
l’avènement de l’alternance et  d’un
Togo émergent»
.
SIABI Hervé-Jude, Juriste
«Il faut que 2014 soit une année
de rénovation du processus de
modernisation de la justice
togolaise entamé depuis 2005. Je

souhaite une nette amélioration
dans l’administration de la justice.
Il ne faut pas que les détentions
préventives qui aboutissent parfois
aux décès continuent. Sur le plan
sociopolitique, 2013 a été une
année de bouleversements, je
souhaite au Togo une année 2014
plus apaisée. Enfin, qu’il se réalise
l’ambition du Chef de l’Etat de voir
la ménagère remplir son panier. Si
tous les togolais arrivaient à
subvenir à leurs besoins les plus
élémentaires, je pense qu’on
éviterait beaucoup de choses».

Démocrate KOUDAMA,
Journaliste au groupe de presse
« Le Libéral » 
«La meilleure chose que je peux
souhaiter pour tous les togolais
pour cette année est le dur labeur,
un travail sans relâche, une solide
abnégation et détermination afin
que de chaque côté, tous les fils
et filles de ce pays apportent
chacun sa contribution à
l’édification de cette patrie chère à
nos cœurs. Bonne et heureuse
année 2014 à tous».
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